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Direction de la citoyenneté et de la légalité
 

Bureau du contrôle de la légalité
et du conseil aux collectivités
Affaire suivie par : Matthieu BUREAU

Arrêté préfectoral
portant désignation des membres du conseil médical des agents

de la fonction publique territoriale de la Loire-Atlantique 

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 portant règlement d'administration publique et modifiant
le décret n° 49-1416 du 5 octobre 1949 pris pour l'application de l'article 3 de l'ordonnance n° 45-993
du 17 mai 1945 et relatif au régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales ;

Vu le  décret  n°  86-442  du  14  mars  1986  modifié  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des
conseils  médicaux,  aux  conditions  d'aptitude  physique  et  au  régime  des  congés  de  maladie  des
fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils  médicaux dans la fonction publique
territoriale ;

Vu l'arrêté du 30 juillet 1992 fixant la composition particulière et les conditions de fonctionnement de
la commission départementale de réforme prévue à l'article 25 du décret n° 65-773 du 9 septembre
1965 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires territoriaux affiliés à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales et pris pour l'application de l'article 2 du décret n° 92-620
du 7 juillet  1992 relatif  à la  protection sociale des sapeurs-pompiers  volontaires  en cas d'accident
survenu ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté interministériel en date du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 juin 2022 relatif à la composition du conseil médical départemental de la
Loire-Atlantique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juin 2023 portant désignation des membres du conseil médical des agents
de la fonction publique territoriale de la Loire-Atlantique ;

Vu  la  demande  du  Président  du  Centre  de  gestion  de  la  Fonction  publique  territoriale  de  Loire-
Atlantique en date du 16 mai 2024 ;

Considérant que des changements sont intervenus dans les représentants des collectivités au sein du
conseil médical – Formation plénière des agents de la fonction publique territoriale ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

A  rticle   1     :   L'arrêté préfectoral du 6 juin 2023 est abrogé.

A  rticle   2     :   Le conseil médical des agents de la fonction publique territoriale de la Loire-Atlantique est
compétent à l’égard de l’ensemble des agents des collectivités territoriales et des établissements de
Loire-Atlantique et concerne :

- les collectivités obligatoirement affiliées,

- les collectivités et établissements publics non affiliées à savoir : le conseil régional des Pays de la
Loire,  le  conseil  départemental  de Loire-Atlantique,  le  service départemental  d’incendie et  de
secours  (SDIS  44),  la  communauté  d’agglomération  de  la  région  nazairienne  et  de  l’estuaire
(CARENE), Nantes métropole, les communes de Nantes, Orvault, Saint-Herblain, Saint-Nazaire et
Rezé.

Il est composé :

• En formation restreinte, de trois médecins titulaires et un ou plusieurs médecins suppléants,
auxquels est adjoint, s'il y a lieu, pour l'examen des cas relevant de sa compétence, un médecin
spécialiste qui participe aux débats mais ne prend pas part aux votes.

La formation restreinte du conseil médical ne peut valablement siéger que si au moins deux de
ses membres sont présents.

• En formation plénière : des membres précédemment mentionnés, de deux représentants de la
collectivité ou de l'établissement public et de deux représentants du personnel.

La formation plénière du conseil médical ne peut valablement siéger que si au moins quatre de
ses membres, dont deux médecins ainsi qu'un représentant du personnel sont présents.

Le conseil médical est composé comme suit :

I.         PRATICIENS DE MÉDECINE GÉNÉRALE  

Titulaires Suppléants
Docteur Manuel DE MONDRAGON Docteur Maud AUMONT
Docteur Hervé FEUILLETTE Docteur Pierre BARBIER
Docteur Hervé LE SEAC'H Docteur Rachel BOCHER

Docteur Bruno BOUGEARD
Docteur Nicolas CHEVREUIL 
Docteur Jean-Louis CLOUET 
Docteur Philippe DESY 
Docteur Vincent GAUDEAU
Docteur Denis GUITTON
Docteur Magali LE BLANC-ONFROY
Docteur Thierry LESPAGNOL
Docteur Marie-France MORIER
Docteur Emmanuel RIO
Docteur Stéphane SUPIOT
Docteur Caroline VAILLANT
Docteur Maryvonne VILA
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II. MÉDECINS DU SDIS44

Titulaire Suppléant
Docteur Michel WEBER, 
médecin-chef départemental

Commandant Pascale GAY-BINEAU, 
médecin chargé de prévention

III. REPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

III. a) Représentants des collectivités et établissements affiliés  au Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de Loire-Atlantique

Titulaires Suppléants
Karine PAVIZA, maire de GENESTON Claire HUGUES, adjointe au maire de 

PORNIC
Anne-Marie CORDIER, adjointe au maire 
de LIGNE

Jean-Pierre POSSOZ, maire d’ABBARETZ Jacques PRAUD, maire de la ROCHE-
BLANCHE
Jean-Pierre AUDELIN, maire de SAINT-
PERE-EN-RETZ

III.b) Représentants  des  collectivités  et  établissements  non  affiliés  au  Centre  de  Gestion  de  la
Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique

La liste des représentants des collectivités et des établissements non affiliés au centre de gestion de la
Fonction publique territoriale de Loire-Atlantique figure en annexe I du présent arrêté.

IV. REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

IV.a) Représentants des personnels des collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion de
la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique.

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Patrick PEGE Nathalie PELTIER

Carole BAUTHAMY
Lionel LE THIEC Mathilde BABARIT

Emmanuelle PESCI

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Myriam JOUBERT Isabelle IP

Sylvaine CERCLIER-LUBRAN
Franck OLIVIER Soizic LHERBIER

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Valérie GUIMBAUD Fabienne GUERY

Jean-Pierre CAILLAUD
Reynald JOLY Léandre OLIVRIE

Philippe CRIBIER
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IV.b) Représentants du personnel des collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion
de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique.

La liste des représentants du personnel des collectivités et établissements non affiliés au centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique figure en annexe 2 du présent arrêté. 

A  rticle   3     :   Le  siège  du  conseil  médical  des  agents  de  la  fonction  publique  territoriale  de  Loire-
Atlantique, compétent à l’égard des fonctionnaires des collectivités et des établissements visés aux
articles 15 et 16 de la loi du 26 janvier 1984 est fixé au Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de Loire-Atlantique, situé 6 rue du Pen Duick II - CS 66225 - 44262 NANTES cedex 2.

A  rticle   4     :   En application de l’article 4 du décret du 30 juillet 1987, la présidence du conseil médical des
agents  de  la  fonction  publique  territoriale  de  Loire-Atlantique  est  assurée  par  le  docteur  Hervé
LE SEAC’H.

A  rticle   5     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  le  président  du  conseil
d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique et  la
directrice départementale du travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la
préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 23 mai 2024

Le Préfet

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous peine
de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de ma
réponse dans les conditions précisées par l’article R.421-2 du code de justice administrative «  Sauf disposition législative ou
réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet,
l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision
implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à
nouveau courir le délai de recours. (...)
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ANNEXE 1

Liste des Représentants des collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale de Loire Atlantique 

CONSEIL RÉGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE :

Titulaires Suppléants
Barbara NOURRY, vice-présidente du conseil 
régional

Laurent DEJOIE, conseiller régional

Eric PROVOST, conseiller régional
Jean-Michel BUF, conseiller régional Julien BAINVEL, conseiller régional

Pauline WEISS, conseillère régionale

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA LOIRE ATLANTIQUE :

Titulaires Suppléants
Ali REBOUH, vice-président Ombeline ACCARION, vice-présidente

Jérôme ALEMANY, vice-président
Lydie MAHE, vice-présidente Claire TRAMIER, vice-présidente

Farida REBOUH, conseillère départementale

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE (CARENE) :

Titulaires Suppléants
Michel MOLIN, conseiller communautaire Marie-Anne HALGAND, vice-présidente
Frédérique MARTIN, conseillère Céline PAILLARD, vice-présidente

MAIRIE DE REZÉ :

Titulaires Suppléants
Cécilia BURGAUD, adjointe au maire Annie HERVOUET, conseillère municipale
Roland BOUYER, conseiller municipal Isabelle COIRIER, adjointe au maire

MAIRIE DE SAINT HERBLAIN :

Titulaires Suppléants
Driss SAID, adjoint au maire Liliane NGENDAHAYO, conseillère municipale 

Eric COUVEZ, adjoint au maire
Alain CHAUVET, conseiller municipal Dominique TALLEDEC, adjoint au maire

Baghdadi ZAMOUM, adjoint au maire

VILLE DE NANTES & CCAS :

Titulaires Suppléants
Aïcha BASSAL, adjointe au maire Michel COCOTIER, conseiller municipal

Olivier CHATEAU, adjoint au maire
Marie-Annick BENATRE, adjointe au maire Cécile BIR, adjointe au maire

Gildas SALAUN, adjoint au maire

NANTES MÉTROPOLE :

Titulaires Suppléants
Aïcha BASSAL, vice-présidente Martine OGER, membre du bureau 

métropolitain
Emmanuel TERRIEN, membre du bureau 
métropolitain

Marie-Annick BENATRE, conseillère 
métropolitaine

Dolorès LOBO, conseillère métropolitaine
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VILLE DE SAINT NAZAIRE :

Titulaires Suppléants
Anne DECOBERT, conseillère municipale Céline PAILLARD, adjointe au maire
Fabienne DEFOY, conseillère municipale Christophe COTTA, adjoint au maire

VILLE D’ORVAULT :

Titulaires Suppléants
Jean-Yves ROUX, conseiller municipal Ronan GILLES, conseiller municipal
Linda PAYET, conseillère municipale Cyriane FOUQUET-HENRI, conseillère municipale

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS et PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES :

Titulaires Suppléants
Myriam BIGEARD, conseillère départementale Bernard LEBEAU, conseiller départemental 

Lydia MEIGNEN, conseillère départementale 
Hervé COROUGE, conseiller départemental Fabienne PADOVANI, conseillère 

départementale
Bertrand CHOUBRAC, conseiller départemental

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS VOLONTAIRES

Titulaires Suppléants
Myriam BIGEARD, conseillère départementale Hervé COROUGE, conseiller départemental
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ANNEXE 2

Liste des représentants du personnel des Collectivités et établissements non affiliés au Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire Atlantique

CONSEIL RÉGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Jean THAREAU Elsa DRYMAEL

Magali BRICHET
Corinne LEGRAND Stéphane MEDRYKOWSKI

Fabrice ARNAULT

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Aurore BRIAND Florane DEVAUX-BOUTINKHAR

Isabelle HERVE
Jérôme BEILLEVAIRE Françoise BARRETEAU

Béatrice MOUDEN

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Lionel JOUIN Marie-Françoise NORMAND

Christine ROHEE
Éric BRABANT Armelle BRU-ROUX

Anne-Françoise LANDAIS

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Benoît TEMPLIER Patrick PELLERIN

Philippe GORET
Blandine MENAN Christian RENAUDINEAU

François BONNET

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Christelle MORGAN Jocelyne BERTHO

Nicole MARTIN-MARSAC
Irving LEMOINE Isabelle CASTEUBLE

Gildas COUVREUX

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Nadine BRUMEAU Géraldine CHOPINEAU

Régis PATTE
Violaine LIVET-HAURAY Catherine FOUQUET

Karine LEPLAN
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE (CARENE) :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Clémentine IBANEZ Carole LEMAITRE

Vivien DUTHOIT
Pierre André CHABRIER Anne HEOUARI

Sandra GIVRY

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Guillaume GOURHAND Alexandra BAREAU
Franck VESQUE

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Marc DIAS DA COSTA Fabien LEBLANC

Christopher GUILBERT
Christophe RAITIF

MAIRIE DE REZÉ :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Daniel PEROCHEAU Christine MEGE

Jean-Luc MOCQUARD
Antoine PRUNIER Gaëlle BOUGUEREAU

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Loïc BARTEAU Corinne FRANCISQUE

Nathalie LANNIAUX-CHENARD
Laurent VERMEULIN Véronique SIGNOR

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Isabelle SEVESTRE Vinciane TRUDELLE

Patrick ROY
Charles MARSAUD Cécilia CHARPENTIER

Anthony LEMAIRE

MAIRIE DE SAINT HERBLAIN :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Adeline NAAS-ALLANIC Stéphane POIBEAU

Jean-François BARDIN
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Catégorie B

Titulaires Suppléants
Gilles BATUT Walter HENRY

Joann BREHERET
Audrey ELBERT Olivier BRICAUD

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Hervé JOLY Rozenn LE MILBEAU

Sophie GUEZENNEC
Patrice LEBRETON Anaïs QUENET

David JANNIN

VILLE DE NANTES, CCAS VILLE DE NANTES et NANTES METROPOLE:

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Marie-José BAUD Christian SEVIN

Pascale ROBERT
Franck OLIVIER Soumaya BAHIRAEI H’DADDOU

Christine CHATEIGNIER

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Gilles LE MERDY Lionel THEBAUD

Leïla PRIEUX
Maryse PALIS Salomé GILLES

Eric SALVO

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Philippe BOUCHET Pierrick GAREL

Yves LAMY
Alain JOSSE Françoise MOREAU

Denis DEPPOORTER

VILLE DE SAINT NAZAIRE ET CCAS :

Catégorie A 

Titulaires Suppléants
Olivia JOLY Pierre BRIZAIS

Maud ABRAS
Stéphane PAPIN Violaine KLEIN

Laetitia DELVAL

Catégorie B  

Titulaires Suppléants
Grégory ROCHER Marie Christine GOURDON

Fabien POUESSEL
Tiphaine BERTHAUD Yann SALUCE

Charles BAHOLET
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Catégorie C 

Titulaires Suppléants
Mélanie PERRODEAU Kristell GUEGUEN

Sophie LE GALL
Kathy LE LUDEC Philippe MORICE

Malorie PENNANEC’H

VILLE D’ORVAULT :

Catégorie A 

Titulaires Suppléants
Marie-Hélène BREHERET Françoise CANEVET
Dorothée BALAVOINE Nicolas DOUSSET

Catégorie B  

Titulaires Suppléants
Léticia DENOUAL Hervé SAMSON
Séverine BOUET Carole PIOGER

Catégorie C 

Titulaires Suppléants
Christian JEGO Yoann LE CADRE
Maëla CALLOCH Cécile GALLERAND

SDIS SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS :

Catégorie A

Titulaires Suppléants
Capitaine Thierry ROLLAND Commandante Florence PIZEL

Commandant Pascal BOIVIN
Capitaine Yann WINCKEL Capitaine Erwan POULIQUEN

Cadre de santé Dany JAULIN

Catégorie B

Titulaires Suppléants
Lieutenant Patrick LELONG Lieutenant Sébastien COURREJOU

Lieutenant Anne-Sophie GREGOIRE
Lieutenant Lionel LAVOQUER Lieutenant Serge CALCAGNO

Lieutenant Aurélien LAVAULT

Catégorie C 

Titulaires Suppléants
Sergent-chef Jonathan GAZEAU Sergent Bertrand BOURDILLEL

Sergent-chef Antoine LUCAS
Sergent-chef Luis DIAS Caporal-chef Michel BUISSON

Sergent-chef Johnny MONNIER
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SDIS PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET MEDICO-SOCIAUX :

Catégorie A 

Titulaires Suppléants
Loïc PLANET Sandrine HERVY

Régis LE GALL
Jérôme MERLET Sophie TOLMER

Fabrice NIEL

Catégorie B 

Titulaires Suppléants
Philippe RAIMBAUD Stéphanie HIMBERT

Françoise THIEBAUD

Catégorie C

Titulaires Suppléants
Sophie COUTURIER Patrice BONHOMME

Aude RICHARD
Mireille PLUMEJEAU Sophie AMELINE

Sandra GARCIA

SDIS SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES :

Titulaires Suppléants
Pharmacien Lieutenant-colonel Serge LE 
BOULICAUT

Infirmier chef Stéphanie MARQUER

Lieutenant Peggy LESEAULT Lieutenant Sébastien CHARPENTIER
Lieutenant Fabrice COLAS Lieutenant Thierry GUILBAUD
Adjudant-chef Luc PAUL Adjudant-chef Mickaël BERTHO
Sergent Anne ROBIN Sergent Laurent BARIL
Caporal Thomas ORDRENNEAU
Sapeur Jennifer GREMAUD
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Affaire suivie par : Alice Prévost
Bureau des élections et de la réglementation générale
Mél : pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

                  Nantes, le 23 mai 2024

Arrêté instituant les commissions de contrôle des opérations de vote
dans le cadre de l’élection des représentants au Parlement européen du
9 juin 2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 85-1 et R.93-1 à R.93-3 ;

Vu le  décret  n°2024-226  du  12  mars  2024  portant  convocation  des  électeurs  pour  l’élection  des
représentants au Parlement européen ;

Vu l’ ordonnance du Premier Président de la Cour d’Appel de Rennes en date du 2 mai 2024  ;

Sur  la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : A l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 9 juin 2024, il est
institué dans les communes de plus de 20 000 habitants de la Loire-Atlantique, les commissions de
contrôle des opérations de vote composées comme suit :

COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Hélène CHERRUAUD, vice-présidente chargée des fonctions de juge des contentieux de la
protection au tribunal judiciaire de Saint-Nazaire ;
Suppléant     :   
Madame Marine JAN, vice-présidente au tribunal judiciaire de Saint-Nazaire ;

MEMBRES :
Titulaire     : 
Maître Maïlys LE CARDINAL, notaire à Saint-Père en Retz ; 
Suppléant     :  
Maître Thierry TESSON, notaire à Saint-Nazaire ;
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Le secrétariat sera assuré par Mme Sandrine CORMAN, adjointe administrative à la sous-préfecture de
Saint-Nazaire.

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Saint-Nazaire, 77 rue Albert de Mun à
Saint-Nazaire.

COMMUNE DE BOUGUENAIS
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Monsieur Franck BIELITZKI, président du tribunal judiciaire de Nantes ;

MEMBRE :
Titulaire     : 
Maître Christophe LEBLANC, commissaire de justice à Nantes ;

Le secrétariat sera assuré  par Pierre ROSSI, contractuel à la direction de la citoyenneté et de la légalité
à la préfecture de la Loire-Atlantique .

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE CARQUEFOU
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Constance DESMORAT, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes  ;

MEMBRE :
Titulaire     : 
Maître Nathalie GUYON FOURAGE, notaire à Nantes ;

Le secrétariat sera assuré  par Marie ARISTOLE, secrétaire administrative au secrétariat général commun
départemental à la préfecture de la Loire-Atlantique .

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE COUËRON
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Géraldine GREMILLET, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes  ;

MEMBRE :
Titulaire     : 
Maître Alexandre BOFFI, notaire à Orvault .

Le secrétariat sera assuré par Monsieur Benjamin MARTIN, attaché d’administration à la direction de la
citoyenneté et de la légalité à la préfecture de la Loire-Atlantique .

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.
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COMMUNE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Monsieur  Stéphane  VAUTIER,  vice-président  chargé  des  fonctions  de  juge  des  libertés  et  de  la
détention au tribunal judiciaire de Nantes ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Laure HOUGET, notaire à Nantes ;
Suppléant : 
Maître Pierre HURIET, avocat au barreau de Nantes ;

Le secrétariat sera assuré  par Madame Paulina NAWROT, attachée d’administration à la direction de la
coordination et de l’appui territorial à la préfecture de la Loire-Atlantique .

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE NANTES
(fermeture des bureaux de vote à 20 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Aurélie VIGUIER, juge de l'application des peines au tribunal judiciaire de Nantes  ;

MEMBRES :
Titulaire     : 
Maître Julien CAHAREL, notaire à Nantes ; 
Suppléant     :  
Maître Elisa DE BERNARD, avocate au barreau de Nantes ;

Le  secrétariat  sera  assuré  par Monsieur  Corentin  CHATAL,  attaché  d’administration  au  secrétariat
général à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE D’ORVAULT
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Monsieur Arnaud BARON, premier vice-président au tribunal judiciaire de Nantes  ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Marie-Armelle NICOLAS, notaire à Orvault ;
Suppléant : 
Maître Pierre HURIET, avocat au barreau de Nantes ;

Le secrétariat sera assuré par Madame Nathalie PARRÉ, secrétaire administrative au secrétariat général
commun départemental à la préfecture de la Loire-Atlantique.
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Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE REZÉ
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Florence SYLVESTRE, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes  ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Florence JOURNÉ, notaire à Nantes ;

Le  secrétariat  sera  assuré  par  Madame  Clémentine  PASKA,  contractuelle  à  la  direction  de  la
citoyenneté et de la légalité à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE SAINT-HERBLAIN 
(fermeture des bureaux de vote à 20 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Monsieur Franck BIELITZKI, président du tribunal judiciaire de Nantes ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Audrey-Laure KOUOSEU, notaire à Nantes ;
Suppléant : 
Maître Bruno CARRIOU, avocat au barreau de Nantes ;

Le secrétariat sera assuré par Madame Frédérique BAUCHER, attachée d’administration au secrétariat
général à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.

COMMUNE DE SAINT-SÉBASTIEN SUR LOIRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRÉSIDENT :
Titulaire     :  
Madame Ariane GAJZLER,  juge placée auprès du premier  président de la  cour  d'appel  de Rennes,
actuellement affectée au tribunal judiciaire de Nantes ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Jean-Marie DIRIDOLLOU, commissaire de justice à Nantes  ;

Le secrétariat sera assuré par Monsieur Anthony LE MOING, attaché d’administration à la direction de
la citoyenneté et de la légalité à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Le  siège  de  cette  commission  est  fixé  au  Palais  de  Justice  de  Nantes,  quai  François  Mitterrand  à
NANTES.
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COMMUNE DE VERTOU
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

PRESIDENT :
Titulaire     :  
Madame Stéphanie LAPORTE, juge au tribunal judiciaire de Nantes ;

MEMBRE :
Titulaire     :  
Maître Stephan BOGHEN, commissaire de justice à Nantes ;

Le secrétariat sera assuré par Madame Isabelle MIARD, attachée d’administration au secrétariat général 
commun départemental de la Loire-Atlantique.

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à 
NANTES.

ARTICLE     2   :  Monsieur  Gabriel  MARION-GIREAUD,  attaché  d’administration  à  la  direction  de  la
citoyenneté et de la légalité  à la préfecture de la Loire-Atlantique, et Madame Dorothée CANARD,
attachée d’administration à la direction de la citoyenneté et de la légalité à la préfecture de la Loire-
Atlantique, sont désignés secrétaires suppléants des commissions de contrôle des opérations de vote
citées à l’article 1. 

ARTICLE 3 : Ces commissions sont chargées d’assurer le contrôle des opérations électorales dans les
bureaux de vote dont la liste est jointe en annexe.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le sous-préfet de Saint-Nazaire
et les présidents des commissions de contrôle des opérations de vote sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux maires des communes concernées.

Le préfet,
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